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La France et les États-Unis 
entretiennent-ils des relations 
privilégiées depuis le XVIIIe siècle ?

A De l’alliance à la neutralité (XVIIIe siècle)

P  / présent

Monsieur, nous avons aujourd’hui la 
grande satisfaction de vous annoncer, à vous 
et au Congrès, que les traités avec la France 
sont enfin conclus et signés. Le premier 
est un traité d’amitié et de commerce […] ; 
l’autre est un traité d’alliance dans lequel il 
est stipulé qu’au cas où l’Angleterre décla-
rerait la guerre à la France […] en cherchant 
à entraver son commerce avec nous, nous  
ferions cause commune avec elle et uni-
rions nos forces, nos conseils, etc. 

Le grand objet de ce traité est déclaré 
tendre « à établir la liberté, la souveraineté 
et l’indépendance, absolues et illimitées, 
des États-Unis en matière de gouvernement 
aussi bien que de commerce » […]. Le prin-
cipe posé à la base du traité étant comme 
il est dit dans le préambule « l’égalité et la 
réciprocité les plus parfaites », les privi-
lèges commerciaux et autres sont mutuels, 
et aucun n’est accordé à la France que nous 
ne soyons libres d’accorder à toute autre 
nation. Au total, nous avons pleine raison 
d’être satisfaits de la bonne volonté de la 
cour et de la nation en général.

Benjamin Franklin, ambassadeur des États-Unis 
d’Amérique, Lettre au président du Congrès, 8 février 

1778.

Benjamin Franklin juge l’alliance 
des États-Unis et de la France1 

Une représentation française de l’alliance 
avec les États-Unis
Lemire, Louis XVI remettant à Benjamin Franklin le traité 
d’amitié et de commerce, porcelaine, avant 1785, Musée 
franco-américain du château de Blérancourt (France).
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Après la chute de la monarchie le 10 août 1792, la 
France devient une république. Le 1er février 1793, elle 
déclare la guerre à la Grande-Bretagne.

Puisqu’il apparaît qu’existe un état de guerre 
entre l’Autriche, la Prusse, la Sardaigne, la Grande-
Bretagne et les Provinces-Unies d’une part, et la 
France d’autre part, et que le devoir et l’intérêt des 
États-Unis exigent qu’ils adoptent, avec sincérité et 
bonne foi, une conduite amicale et impartiale en-
vers les puissances en guerre, j’ai donc jugé bon 

de déclarer la disposition des États-Unis à observer 
cette conduite envers ces puissances, et d’exhorter et 
de mettre en garde les citoyens des États-Unis d’évi-
ter soigneusement tout acte […] qui pourrait, d’une 
manière ou d’une autre, s’opposer à cette disposition.

Et par la présente, je déclare également que tout 
citoyen des États-Unis qui se rendrait coupable de 
châtiment […] en commettant, en aidant ou en encou-
rageant des actes hostiles envers ces puissances […] 
ne bénéficiera pas de la protection des États-Unis […].

George Washington, Proclamation de neutralité, 22 avril 1793.

George Washington et la Révolution française3
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B Depuis le XXe siècle, une relation fluctuante

En ce 14 juillet, nous célébrons la 
France. Nous célébrons ce qui nous 
unit. Nous célébrons ce goût absolu de 
l’indépendance qu’on appelle liberté. 
Cette ambition de donner à chacun 
sa chance qu’on appelle égalité. Cette 
détermination à ne laisser personne 
sur le côté du chemin qu’on appelle 
fraternité. L’énergie du peuple fran-
çais, la volonté du peuple français ont 
écrit notre histoire. L’histoire de la 
France ne commence pas le 14 juillet 
1789 mais ce jour-là, le peuple a mon-
tré quels idéaux il voulait suivre. Et 
toujours durant notre histoire, nous 
avons trouvé en nous cet amour de la 
patrie qui nous a sauvés, cette énergie 
pour nous unir autour de ces idéaux. 

Nous avons trouvé aussi des alliés 
sûrs, des amis qui sont venus à notre 
secours. Les États-Unis d’Amérique 
sont de ceux-ci. C’est pourquoi rien 
ne nous séparera jamais. La présence 
aujourd’hui à mes côtés du président 
des États-Unis, M. Donald Trump, et 
de son épouse, est le signe d’une ami-
tié qui traverse les temps. Et je veux 
ici les remercier, remercier les États-
Unis d’Amérique pour le choix fait il 
y a 100 ans.

Discours du président français  
Emmanuel Macron, 14 juillet 2017

Un président américain  
en France (2017)5 

P  / présent

Observer le passé et le présent

1  Doc 1. D’après Franklin, quel est l’objectif du traité entre la 
France et les États-Unis, et sur quel principe est-il fondé ?

2  Doc 2. Expliquez quelle est l’image que donne cette porcelaine 
de la relation entre la France et les États-Unis.

3  Doc 1 et 3. En 1793, l’alliance entre la France et les États-Unis  
est-elle respectée ?

4  Doc 4 à 6. Confrontez ces documents pour expliquer l’état 
des relations entre la France et les États-Unis dans ces trois 
moments.

Faire le lien entre le passé et le présent

5  Expliquez comment la relation franco-américaine a évolué au 
XVIIIe siècle puis depuis le XXe siècle.

QUESTIONS

Les États-Unis en guerre aux côtés de la France 
(1917)
Photographie du général Pershing, commandant des forces des États-
Unis entrés en guerre aux côtés des Alliés en avril 1917, lors du discours 
prononcé le 4 juillet 1917 à côté de la tombe de La Fayette au cimetière 
de Picpus (Paris).
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La France refuse de participer 
à la guerre en Irak (2003)
Couverture du livre de Leah Pisar, Orage 
sur l’Atlantique, Fayard, 2010. Elle met 
en opposition le président des États-Unis 
George W. Bush 1  et le président français 
Jacques Chirac 2 .
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